
Chers propriétaires forestiers, 
À l’heure où vous recevrez cette nouvelle 
édition de L’arbre PLUS, l’été sera déjà 
officiellement arrivé. Que le temps passe 
vite !
Ce printemps, il n’y a pas à dire, les 
propriétaires forestiers d’ici n’ont pas 
chômé ! En plus de tout le travail abattu 
dans leurs boisés, les propriétaires forestiers 
du sud du Québec se sont donnés rendez-
vous à Sherbrooke, dans le cadre de leur 
assemblée générale annuelle, lors de 
laquelle leurs représentants ont réitéré, 
une fois de plus, leur support à la mise en 
marché collective du bois de sciage de 
sapin-épinette.
En leur nom, et devant le peu 
d’empressement des acheteurs du 
territoire à prendre acte de leur volonté 
démocratiquement exprimée de se 
regrouper et de négocier collectivement 
les conditions de mise en marché du 
bois de sciage de sapin-épinette, nous 
avons également déposé une demande 
d’homologation du Règlement sur la mise 
en marché collective adopté à la fin de 
l’année dernière, ainsi qu’une demande 
d’arbitrage de la Convention unique de mise 
en marché à la Régie des marchés agricoles 
et alimentaires du Québec (RMAAQ).

Pour votre Syndicat, et malgré l’arrivée de la 
saison estivale, le travail se poursuit. En ce 
moment, nous sommes à nous préparer en 
vue des probables auditions publiques que 
devrait tenir la RMAAQ afin de juger de 
la validité du Règlement adopté et, le cas 
échéant, des conditions de mise en marché 
à décréter. 
Pourquoi ? Tout simplement parce que 
nous sommes conscients que le jugement 
que rendra la RMAAQ dans ce dossier 
aura d’énormes répercussions : le bois de 
sciage de sapin-épinette représente plus 
de 82 % de l’ensemble du bois de sciage 
mis en marché sur notre territoire. Au-delà 
du mode de mise en marché, c’est donc 
la pérennité de la production forestière 
privée du sud du Québec qui est en jeu. 
La décision que la RMAAQ rendra aura 
de surcroît le potentiel d’être ni plus ni 
moins l’aboutissement de plus de six ans de 
mobilisation, d’efforts et de sacrifices pour 
les propriétaires forestiers d’ici. Les enjeux 
sont donc énormes.
Nous savons également que les acheteurs 
du territoire, qui sont désireux de préserver 
le statu quo qui les avantage grandement, ne 
se priveront pas de faire des représentations 
afin de tenter de bloquer, une fois de plus, 
votre volonté, celle d’opter pour la mise 
en marché collective du bois de sciage de 
sapin-épinette. 

C’est donc pour défendre votre choix 
démocratique et nous assurer que « cette 
fois-ci sera la bonne », comme le dit 
l’adage, que nous nous assurerons de faire 
nos devoirs en prévision des auditions de 
la RMAAQ. D’ailleurs, si les dates de ces 
auditions ne sont pas encore connues à 
l’heure actuelle, soyez assurés que nous 
vous en tiendrons informés dans les 
meilleurs délais. 
D’ici là, et sur une note un peu plus 
personnelle, je vous invite à prendre, quelque 
part cet été, du repos bien mérité. Que ce 
soit une partie de pêche, des vacances au 
chalet, du camping ou toute autre activité, à 
l’intérieur ou même à l’extérieur du Québec, 
prenez un moment pour vous, pour faire ce 
que vous aimez, en compagnie de celles et 
ceux que vous aimez. Vous le méritez. 
Au nom de toute l’équipe du Syndicat, je 
me permets de vous souhaiter un bel été  
à tous !
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Retour sur l’assemblée générale annuelle 2023
par Martin Larrivée, directeur général

MISE EN CONTEXTE
Le 10 novembre dernier, les délégués(es) représentant les propriétaires 
forestiers ont approuvé, à une très large majorité, le Règlement sur 
l’agence de vente du bois de sciage sapin-épinette des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec. Le conseil d’administration du Syndicat 
a adopté à l’unanimité le Règlement le 13 décembre 2022. Vous pouvez 
retrouver le Règlement dans la section « Mise en marché collective/
Règlement » sur le site Internet ou ici. Celui-ci prévoit, entre autres, 
l’établissement d’une Convention unique de mise en marché pour le bois 

ÉTAT DE LA MISE EN MARCHÉ DANS LE SUD DU QUÉBEC
En 2022, les livraisons totales dans les pâtes et papier se sont établies 
à 240 700 mètres cubes solides (mcs), en légère baisse par rapport à 
l’année précédente. Pour leur part, les livraisons totales pour le bois de 
sciage se sont établies à 711 240 mcs, une hausse de 5 % par rapport 
à l’an dernier et un sommet au cours des cinq dernières années. Le 
sapin-épinette représente 82 % de l’ensemble du bois de sciage mis en 
marché sur cette période, contre 8 % pour les autres résineux et 11 % pour 
l’ensemble des feuillus. Avec ses 951 991 mètres cubes solides de bois 
toutes catégories confondues, et contrairement à d’autres régions qui ont 
connu des baisses marquées, le volume total de bois total mis en marché 
dans le sud du Québec connaît une légère progression (+1 %) par rapport 
à 2021. Le sud du Québec confirme ainsi son titre de deuxième région 
en termes de mise en marché de bois issu des forêts privées québécoises, 
après le Bas-Saint-Laurent.

RAPPORT FINANCIER
En 2022, dans son rôle d’administrateur du Plan conjoint, le Syndicat 
a engrangé des revenus de diverses sources totalisant 1,90 M $. 
Parallèlement, des dépenses de 2,36 M $ ont été engagées. L’exercice 
financier 2022 se clôt donc avec un déficit d’un peu plus de 460 000 $. 
Cette situation s’explique entre autres par des dépenses non récurrentes, 
par exemple, le départ à la retraite de deux employées et la formation 

de leurs remplacements, ainsi qu’une augmentation des frais juridiques, 
notamment en raison de recours entrepris devant la RMAAQ contre le 
Syndicat. Un retour à l’équilibre est prévu d’ici la fin de l’exercice financier 
2024. Le rapport financier complet est disponible dans la section 
« Activités syndicales » sur le site Internet ou ici.

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES
Mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette : 
Résolution visant à rappeler le fort appui des propriétaires forestiers 
du sud du Québec à la mise en marché collective du bois de sciage de 
sapin-épinette, à constater le peu de progrès réalisés dans la négociation 
d’une convention unique de mise en marché en raison de la réticence des 
acheteurs, à donner son appui au dépôt d’une demande d’arbitrage à la 
RMAAQ, et également à appeler les acheteurs à reconsidérer leur position 
actuelle et à venir négocier, de bonne foi et sans conditions préalables, 
avec le Syndicat afin de conclure une Convention unique de mise en 
marché qui soit gagnante pour tous les acteurs de la filière forestière 
régionale. La résolution a été adoptée à l’unanimité. La résolution telle 
qu’adoptée est disponible en ligne sur notre site web dans la section 
« Activités syndicales », ou ici.
Tournée des propriétaires forestiers de la Montérégie : Résolution 
demandant au Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec à 
poursuivre les efforts d’intégration de la Montérégie au Plan conjoint des 
Producteurs forestiers du Sud du Québec, notamment par l’organisation 
d’une tournée des propriétaires forestiers de cette région qui permettra 
de mieux prendre en compte leurs besoins spécifiques. Cette résolution 
fait suite à une résolution de secteur en ce sens adoptée par l’assemblée 
de secteur de la Montérégie en février dernier. La résolution a été 
adoptée à l’unanimité. La résolution telle qu’adoptée est disponible en 
ligne sur notre site web ou ici.

DES ADMINISTRATEURS RÉÉLUS PAR ACCLAMATION
Comme mentionné dans nos publications précédentes, les postes 
d’administrateur relève et de 1er vice-président devaient être renouvelés 
cette année. Une seule candidature ayant été reçue pour chaque poste 
à l’expiration de la date limite de dépôt des candidatures, Messieurs 
Jean-François Tessier et Émery Bélanger ont été confirmés dans ces 
postes respectifs. Toute l’équipe du Syndicat tient à les féliciter et à leur 
souhaiter bon succès dans la poursuite de leurs fonctions.

Mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette
par Martin Larrivée, directeur général

de sciage de sapin-épinette, qui doit être négociée entre le Syndicat et 
les acheteurs du territoire. Rappelons que c’est dans cette convention 
que seront notamment déterminés le mesurage et les catégories de 
bois, les prix de ces catégories ainsi que les mécanismes d’ajustement de  
ceux-ci.
Avant même l’adoption officielle du Règlement, un des acheteurs 
principaux du territoire a exprimé indirectement son refus de négocier 
une Convention unique de mise en marché avec le Syndicat, et a même 
remis en doute la légitimité du Règlement pourtant démocratiquement 

https://spbestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2022/12/Resolution-adoption-reglement-agence-de-vente.pdf
https://spbestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Etats-financiers-2022.pdf
https://spbestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2023/05/RESOLUTION-DAPPUI-A-LA-MISE-EN-MARCHE-COLLECTIVE-DU-BOIS-DE-SCIAGE-DE-SAPIN-EPINETTE-SUR-LE-TERRITOIRE-DU-PLAN-CONJOINT.pdf
https://spbestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2023/05/RESOLUTION-DAPPUI-A-LORGANISATION-DUNE-TOURNEE-DES-PRODUCTEURS-FORESTIERS-DU-SECTEUR-DE-LA-MONTEREGIE.pdf
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adopté par vos représentants. D’autres acheteurs ont signifié à la 
RMAAQ leur volonté d’intervenir lorsque le Règlement y serait déposé 
pour homologation, sans toutefois répondre favorablement à notre 
invitation à négocier.

COMMUNICATIONS DU CONSEIL DE L’INDUSTRIE 
FORESTIÈRE DU QUÉBEC
Après plusieurs mois de silence des acheteurs, le Syndicat a reçu, à la 
fin mars, une communication du Conseil de l’industrie forestière du 
Québec (CIFQ). Le CIFQ nous a informés avoir déposé une demande 
d’accréditation, qui doit être évaluée par la RMAAQ, afin de représenter 
tous les acheteurs du territoire pour la négociation éventuelle d’une 
Convention unique de mise en marché du bois de sciage de sapin-
épinette. Le CIFQ propose essentiellement que le Syndicat dépose sans 
attendre le Règlement pour homologation à la RMAAQ, et de reporter 
toute discussion sur la Convention unique de mise en marché après que 
la RMAAQ se soit prononcée sur le Règlement, de même que sur la 
demande d’accréditation du CIFQ. 
Le Syndicat a également reçu une lettre de Fontaine inc., dans laquelle 
celui-ci se défend de refuser catégoriquement de négocier une 
convention unique de mise en marché pour le bois de sciage de sapin-
épinette, prétendant plutôt refuser de telles négociations tant et aussi 
longtemps que la RMAAQ n’aura pas homologué officiellement le 
Règlement sur la mise en marché collective adopté en novembre dernier. 
Cet argumentaire se rapproche ainsi fortement de celui contenu dans la 
communication du CIFQ.

RÉPONSE DU SYNDICAT AUX DEMANDES DU CIFQ
S’il souhaite amorcer le plus rapidement possible des négocia-
tions avec les acheteurs (ou son représentant) en vue d’établir une  
Convention unique de mise en marché du bois de sciage de sapin- 
épinette, le Syndicat ne peut accepter les conditions préalables 
demandées par le CIFQ. 
Tout d’abord, ces conditions reviendraient à attendre plusieurs mois 
encore avant le début de toute négociation. À titre d’exemple, les 
auditions publiques de la Régie sur la seule question de l’accréditation 
du CIFQ se tiendront les 22 et 23 août prochain et la décision pourrait 
également tarder dans le temps. Cela ne nous apparaît pas raisonnable, 
notamment étant donné que plus de cinq mois se sont déjà écoulés  
depuis l’approbation du Règlement instaurant la mise en marché  
collective du bois de sciage de sapin-épinette, et ce, sans qu’aucun 
progrès n’aille été réalisé
Ensuite, et surtout, la demande du CIFQ de déposer dès maintenant 
le Règlement adopté sur la mise en marché collective à la  
RMAAQ pour homologation, et ce, sans attendre de conclure une 
Convention unique de mise en marché, apparaît problématique. En 
effet, le Règlement adopté définit les principes généraux du système  
de mise en marché collective qui sera mis en place. L’essentiel des  
modalités détaillant son opérationnalisation, toutefois, seront-elles 
contenues dans la Convention unique de mise en marché à être négociée. 
Sans ce document important, la RMAAQ sera dans l’impossibilité 
d’apprécier le nouveau système de mise en marché dans son ensemble,  
et de valider son caractère efficace, ordonné et équitable. Dans ce 
contexte, et sans ces informations cruciales, elle pourrait n’avoir d’autres 
choix que de refuser d’homologuer le nouveau Règlement, ce qui n’est 
évidemment pas souhaitable.
Le Syndicat a en conséquence signifié au CIFQ qu’il ne pouvait donner 
suite à ces demandes, a exprimé de nouveau sa volonté de déposer 
simultanément le Règlement et la Convention unique de mise en 
marché à la RMAAQ et lui a réitéré qu’en l’attente qu’une décision soit 
rendue concernant sa demande d’accréditation, rien ne l’empêchait de 
participer, aux côtés des acheteurs, à des négociations concernant la 

Convention unique de mise en marché. En ce qui concerne sa demande  
d’accréditation à la RMAAQ, par bonne foi et afin de faciliter le  
processus, le Syndicat n’a pas l’intention de s’opposer à la demande du 
CIFQ, dans la mesure où il fait la démonstration de sa représentativité.

Dépôt du Règlement pour homologation  
et demande d’arbitrage de la Convention unique
Constatant l’absence de progrès réalisés dans les négociations avec les 
acheteurs, ainsi que la divergence de vision quant à celles-ci, et afin 
de compléter le mandat confié par les propriétaires forestiers du sud 
du Québec dans un horizon raisonnable, le Syndicat a officiellement 
déposé, le 1er mai dernier, une demande d’homologation du Règlement 
sur l’agence de vente du bois de sciage sapin-épinette des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec ainsi, à défaut d’avoir une Convention 
unique de mise en marché dûment négociée avec les acheteurs, qu’une 
demande d’arbitrage de la convention unique de mise en marché, sur la 
base du projet acheminé aux acheteurs plus tôt cette année. Rappelons 
qu’il est possible de consulter ce projet de convention sur notre site 
web ou dans le sous-menu « mise en marché collective » dans la barre 
de menu du haut.

PROCHAINES ÉTAPES À VENIR
Selon toute vraisemblance, la RMAAQ devrait conséquemment 
convoquer les parties intéressées à s’exprimer lors d’audiences publiques, 
au terme desquelles celle-ci devra rendre une décision sur la validité du 
Règlement adopté en novembre dernier et, le cas échéant, imposera 
des conditions de mise en marché faisant état de convention unique et 
auxquelles seront liées à la fois les producteurs et les acheteurs. 
D’ici là, le Syndicat demeure ouvert à des négociations de bonne foi et  
sans conditions préalables avec les acheteurs, dans l’espoir de conclure 
une Convention unique de mise en marché gagnante pour tous. Fidèle 
à son habitude, le Syndicat s’assurera de vous tenir informés des derniers 
développements dans ce dossier. Vous trouverez d’ailleurs, dans cet 
envoi, le Tableau de bord (page 4) de nos démarches mises à jour, qui 
permettent, en un seul regard, d’avoir une vue d’ensemble des étapes 
parcourues dans ce dossier, ainsi que des prochaines étapes à venir. 

PRÉCISIONS – MISE EN MARCHÉ COLLECTIVE  
ET AUTRES ESSENCES
Une résolution adoptée par l’assemblée de secteur de la Montérégie, en 
février dernier, demandait au Syndicat d’évaluer l’opportunité d’intégrer 
d’autres essences au projet de mise en marché collective qui est en 
cours. Au moment d’analyser cette résolution, les administrateurs du 
Syndicat ont fait les constats suivants : d’abord, une telle orientation 
n’est pas cohérente avec le mandat donné il y a un peu plus d’un an 
maintenant par les délégués(es) des propriétaires forestiers du sud du 
Québec, ni avec le projet mis de l’avant par le Syndicat au cours des 
six dernières années ; ensuite, si la consultation menée au printemps 
dernier a démontré un fort appui pour la mise en marché collective du 
sciage de sapin-épinette (85 %), aucun consensus ne s’est dégagé pour 
d’autres essences ; finalement, un tel ajout à ce stade-ci pourrait fragiliser 
le Règlement lorsque celui-ci sera évalué par la RMAAQ. Après 
considérations, les administrateurs ont pris la décision de ne pas donner 
suite à cette demande à ce moment-ci. 

LE SITE WEB DÉDIÉ À LA MISE EN MARCHÉ COLLECTIVE 
MAINTENANT À JOUR !
Vous souhaitez en apprendre plus sur la démarche de mise en marché 
collective du bois de sciage de sapin-épinette en cours ? Bonne nouvelle ! 
Le Syndicat a récemment mis à jour son site web dédié au projet. Version 
définitive du Règlement, projet de Convention unique de mise en 
marché soumis aux acheteurs, historique du projet et prochaines étapes 

http://spbestrie.qc.ca/mmc/convention-unique-de-mise-en-marche/
http://spbestrie.qc.ca/mmc/convention-unique-de-mise-en-marche/
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prévues : vous y retrouverez tout ce 
que vous devez savoir sur ce projet 
d’avenir pour la filière forestière de 
chez nous. Consultez le site web 
dès maintenant.

CONVENTION UNIQUE DE 
MISE EN MARCHÉ :  
EXPRIMEZ-VOUS !
Vous avez consulté le projet de 
Convention unique de mise en 
marché proposé aux acheteurs et 
déposé sur notre site web, et vous 
aimeriez porter des éléments à 
notre attention ? Sachez qu’il est 
possible de le faire, en remplissant le 
formulaire disponible à cet effet. 
Tous vos commentaires sont 
étudiés et recueillis par le conseil 
d’administration pour améliorer la 
proposition qui est, évidemment, 
perfectible. Propriétaires, entrepre-
neurs, groupements, transporteurs 
forestiers, acheteurs et autres inter-
venants, ce formulaire est à votre 
disposition pour nous aider à prendre 
en considération vos observations 
et préoccupations. Vous pouvez le 
compléter ici ou dans le sous-menu 
« mise en marché collective » dans la 
barre de menu du haut du site.

VOS QUESTIONS,  
NOS RÉPONSES !
Que ce soit lors de nos différentes 
assemblées, sur les réseaux sociaux 
ou encore via notre site web, 
des producteurs forestiers nous 
posent parfois des questions sur 
le processus en cours de mise en 
marché collective du bois de sciage 
de sapin-épinette. La section ci-
dessous reproduit les principales 
questions reçues dernièrement, ainsi 
que nos éléments de réponse.
Q : Est-ce qu’à terme, la mise en 
marché collective aura un impact 
positif sur les prix reçus par les 
plus petits propriétaires forestiers 
qui, comme nous, bûchent à la 
scie à chaîne et non à l’aide d’une 
multifonctionnelle ? 
R : Oui. En optant pour une 
Convention unique de mise en 
marché du bois de sciage de 
sapin-épinette pour l’ensemble des 
acheteurs autorisés (au lieu d’une  
convention distincte par acheteur, 
par exemple) on s’assure que tous  
les propriétaires forestiers recevront, 
à qualité égale, le même prix pour 
leur matière de qualité. Une fois 

http://spbestrie.qc.ca/mmc/convention-unique-de-mise-en-marche/
http://spbestrie.qc.ca/opinion-sciage/
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la convention négociée (ou arbitrée), les prix reçus par les plus petits 
propriétaires forestiers seront les mêmes que ceux reçus par les plus grands 
propriétaires. Notons qu’en vertu du modèle actuel de mise en marché, 
de plus grands producteurs sont parfois en mesure de se négocier de 
meilleurs prix avec les acheteurs, considérant l’important volume de bois 
qu’ils mettent en marché. En suivant la même logique, et considérant que 
le Syndicat négociera dorénavant au nom de l’ensemble des propriétaires 
forestiers mettant en marché du bois de sciage de sapin-épinette dans 
le sud du Québec, on peut s’attendre à une amélioration significative 
des conditions de mise en marché, y compris en matière de prix, pour 
l’ensemble des propriétaires forestiers, quelle que soit leur taille.
Q : Comment garantir que le projet de mise en marché collective 
présenté, ultimement, ne servira pas à favoriser un acheteur ou un 
producteur forestier au détriment d’un autre ?
R : Une convention unique de mise en marché (contrairement à une 
convention pour chaque acheteur), est une convention qui s’applique à 
toute organisation voulant acheter du bois de sciage de sapin-épinette 
dans le territoire du sud du Québec. Les conditions qui y sont déterminées 
(catégories, prix et mécanismes d’ajustement, mesurage) sont donc les 
mêmes pour tous les acheteurs. Les producteurs forestiers recevront le 
même prix pour une catégorie de bois donnée, peu importe l’acheteur, et 
inversement, tous les acheteurs seront tenus de verser le même prix pour 
une catégorie de bois, peu importe le producteur forestier. De même, en 
vertu du projet de convention unique actuel, le Syndicat ne procédera 
pas à la direction des bois, sauf dans des cas d’urgence exceptionnels, 
et uniquement à la demande d’un acheteur qui aurait un urgent besoin 
d’approvisionnement. La destination des bois demeurera donc le choix 
de chaque propriétaire forestier, comme c’est le cas actuellement. En 
misant sur la mise en marché collective du bois de sciage de sapin-
épinette (ainsi que la convention unique de mise en marché définie dans 
le Règlement adopté), les producteurs forestiers viendront de fait rendre 
tout favoritisme impossible.
Q : Maintenant qu’une demande d’homologation et d’arbitrage a été 
déposée à la RMAAQ, à combien de temps doit-on s’attendre avant 
que celle-ci rende une décision finale ?
R : Difficile à dire. La RMAAQ est un organisme externe et indépendant, 
et les délais dans lesquels celle-ci rend une décision varient beaucoup, 
notamment en fonction du nombre et de l’ampleur des dossiers dont 
elle est saisie. Plusieurs mois, et parfois même plus d’une année, peuvent 
s’écouler entre le dépôt formel d’une demande et une décision finale de 
la RMAAQ. Avant de rendre une telle décision toutefois, la RMAAQ 
devrait normalement inviter les parties intéressées à se faire entendre lors 
d’auditions publiques, comme ce fût d’ailleurs le cas lors de la première 
tentative d’instauration de la mise en marché collective. Pour notre part, 
nous sommes en attente de nouvelles indications de la RMAAQ dans 
ce dossier. Il n’est pas à exclure non plus qu’entretemps, les acheteurs 
changent leur fusil d’épaule et expriment une volonté de négocier 
immédiatement, et sans condition préalables, une convention unique de 
mise en marché. Peu importe, soyez assurés que nous vous garderons 
informés des développements dans les meilleurs délais.
Veuillez noter que l’ensemble des questions-réponses sont colligées 
sur notre site web dédié au projet, à la section FAQ - Syndicat des 
Producteurs forestiers du Sud du Québec (spbestrie.qc.ca) ou 
dans le sous-menu « mise en marché collective » dans la barre de menu 
du haut du site, sous la rubrique « FAQ ».
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Autres dossiers d’intérêt
NÉGOCIATIONS AVEC LES TRANSPORTEURS  
POUR LES PÂTES ET PAPIER
En début d’année, et dans l’espoir de dénouer l’impasse dans les 
négociations, le Syndicat a présenté aux représentants des transporteurs 
de bois de pâtes et papier une nouvelle offre, bonifiée, prenant en 
compte certaines de leurs préoccupations. Si cette proposition semble 
avoir suscité un certain intérêt, celle-ci a également été refusée par les 
transporteurs. Dans ce contexte, le Syndicat a demandé à l’Association 
des transporteurs de bois de l’Estrie (ATBE) de lui soumettre une  
contre-offre officielle, qui serait jugée acceptable aux yeux de ses 
membres. À défaut d’en recevoir une, ou si les parties échouent toujours 
à s’entendre, et dans l’intérêt à la fois des propriétaires forestiers et des 
transporteurs, le Syndicat a informé l’ATBE qu’il déposera une demande 
de conciliation à la RMAAQ. 
La conciliation est un processus confidentiel, au cours duquel une 
personne externe (le conciliateur), aide les participants à identifier et 
circonscrire leur différend et clarifier leur point de vue, à définir leurs 
besoins et leurs intérêts respectifs, à explorer des pistes de solution et, 
ultimement, à parvenir à une entente globale ou partielle, mutuellement 
satisfaisante, s’il y a lieu. Le mandat du conciliateur prend fin lors de 
la conclusion d’une entente, ou encore lorsque celui-ci conclut que la 
conciliation est vouée à l’échec.

VOIE DE CONTOURNEMENT À LAC-MÉGANTIC
Les représentants du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du 
Québec (SPFSQ) et de la Fédération de l’UPA-Estrie ont eu l’occasion 
d’expliquer les motifs qui les poussent à contester les avis d’expropriations 
pour la construction d’une voie de contournement ferroviaire de Lac-
Mégantic. L’enquêtrice nommée par le gouvernement du Canada, Me 
Julie Banville, a entendu Messieurs André Roy et Michel Brien le 5 mai 
dernier en après-midi à la salle communautaire de la municipalité de 
Frontenac.
Le tracé prévu par Transports 
Canada représente plus 
de 83 hectares de territoire 
zoné agricole à acquérir de 
33 propriétaires forestiers et 
agricoles différents.
Nos organisations ont choisi 
de faire confiance au processus de contestation des avis d’intention 
d’expropriation. Notre opposition aux avis d’intention d’exproprier se 
base sur deux grands thèmes : 
1. Plusieurs éléments techniques ou procédures qui ne sont pas finalisés 

comportent des lacunes et demeurent des sources d’inquiétudes 
pour les producteurs agricoles et forestiers concernés directement,  
mais également pour certains qui sont à l’extérieur de l’emprise 
ferroviaire prévue.

2. L’intention d’exproprier n’est pas d’utilité publique, elle ne répond pas  
à un besoin et, dans ce sens, elle n’est pas raisonnable et justifiée.

Nous espérons que la présentation faite ainsi que celles des personnes 
qui ont présenté leurs motifs de contestation pourront faire réaliser au 

https://spbestrie.qc.ca/
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gouvernement fédéral que ce projet pharaonique n’est pas justifié et ne 
répond à aucun besoin, sauf celui d’améliorer la vitesse et le chargement 
des trains du CP.
Nous estimons également qu’il est temps de mettre fin à l’absurdité de ce 
projet et de revenir à une solution juste et raisonnable pour l’ensemble des 
citoyens de Lac-Mégantic, des environs et de l’ensemble des citoyens du 
Canada. Il est encore possible d’éviter une autre catastrophe écologique, 
humaine et financière dans une population qui a assez souffert de la 
négligence des instances responsables de sa sécurité et du bien-être  
des citoyens.

INVESTISSEMENT DE 5 M$ POUR BONIFIER LE SOUTIEN 
DU TRAVAIL SYLVICOLE EN FORÊT PRIVÉE
Dans le but de soutenir davantage les activités d’aménagement durable 
en forêt privée, le gouvernement du Québec a annoncé l’octroi d’une 
somme de cinq millions de dollars pour bonifier l’aide financière accordée 
aux producteurs forestiers dans le cadre du Programme d’aide à la mise 
en valeur des forêts privées (PAMVFP). La bonification de 5 M$ pour 
l’année 2023-2024 contribuera notamment à augmenter la transformation 
de bois en provenance de la forêt privée et à consolider l’engagement des 
propriétaires forestiers dans la mise en valeur de leurs boisés. Cet ajout 

porte à 33,9 M$ le budget du PAMVFP pour l’exercice financier 2023-
2024. Pour en apprendre plus, il est possible de consulter le communiqué 
diffusé par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts ici.

Nous profitons de cette publication pour remercier Madame Lucie Foucault, qui après plus de 40 ans de loyaux services,  
a pris sa retraite le 12 mai 2023. Dire qu’elle était entrée au Syndicat pour un contrat de six mois seulement… Tu peux partir 
la tête haute pour le devoir accompli. Enfin la retraite ! Tous tes collègues et administrateurs te félicitent pour cette belle 
carrière… Et surtout pour te souhaiter des moments de bonheur et de repos bien mérités. 
Mme Karine Gingue, directrice adjointe à l’administration, a pris les rênes de la comptabilité en remplacement de Mme 
Lucie Foucault depuis le 15 mai 2023. 
Au plaisir de se revoir chère collègue. Bonne retraite !

Bonne retraite à Mme Lucie Foucault

Les administrateurs du Syndicat procédaient, lors de la réunion tenue le  
16 mai dernier, à la nomination du 2e vice-président ainsi que des 
comités de travail pour la prochaine année. Voici le prochain conseil 
d’administration jusqu’à la prochaine période d’élection :

- M. André Roy, président
- M. Émery Bélanger, 1er vice-président 
- M. Hugues Beaudoin, 2e vice-président, Secteur 6 – La Montérégie

Les autres membres du conseil sont :
- M. Jean-Denis Picard, Secteur 1 - Le Granit
- M. Robert Couture, Secteur 2 - Les Sources
- M. Yvon St-Jean, Secteur 3 – Le Haut-Saint-François
- M. Yvon Desrosiers, Secteur 4 – Coaticook-Memphrémagog
- M. Sylvain Rajotte, Secteur 5 - Le Val-Saint-François
- M. Jean-François Tessier, poste de la relève forestière

Le conseil d’administration 2023-2024

M. Yvon St-Jean

Bienvenue à notre 
nouvel administrateur 
du Syndicat !

Tournée en Montérégie à venir !
Conformément à la résolution adoptée lors de notre dernière 
assemblée générale, le Syndicat des Producteurs forestiers du Sud 
du Québec amorcera, dans les prochaines semaines, des préparatifs 
en vue de réaliser une tournée des producteurs forestiers de la 
Montérégie. Le but de cette démarche est de renforcer l’intégration 
de ce territoire intégré au Plan conjoint en 2014, et d’entendre 
les préoccupations et les enjeux distincts des producteurs 
forestiers de ce vaste territoire. Vous êtes vous-mêmes un 
producteur forestier de la Montérégie, et vous souhaitez participer  
à cette démarche ? N’hésitez pas à nous écrire à l’adresse suivante : 
spfsq@upa.qc.ca ou de communiquer avec M. Christian Auclair au  
819 346-8906 poste 5106.

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/programme-d-aide-a-la-mise-en-valeur-des-forets-privees-5-m-pour-bonifier-le-soutien-du-travail-sylvicole-en-foret-privee-841929911.html
mailto:spfsq%40upa.qc.ca?subject=
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Émission des contingents pour la période « ÉTÉ 2023 »
par André Houle

Le Syndicat a procédé à l’envoi des contingents pour la période « ÉTÉ 
2023 », soit du 4 juin au 2 septembre 2023. Nous pouvons continuer de 
répondre aux demandes de feuillus et peupliers.

POUR LES FEUILLUS-MÉLANGÉS
Nous avons pu répondre pleinement aux 121 producteurs qui nous ont 
fait une demande. Le volume demandé était de 41 400 tma et le volume 
au contrat est de 21 400 tma. Il s’agit d’un taux de réponse de 193 % du 
volume émis par rapport au contrat, ce qui représente environ 2 000 
chargements. 

POUR LES PEUPLIERS
Nous avons pu répondre pleinement aux 141 producteurs qui nous ont 
fait une demande. Le volume demandé était de 28 000 tma et le volume 

Le Syndicat s’est entendu avec Domtar au début de l’été 2022 sur les 
modalités d’une nouvelle entente pour les livraisons de 2022 à 2024. 

RAPPEL DE L’ENTENTE DE 2022 EN PRIX À L’USINE :
1. Les prix des feuillus-mélangés multilongueur passe de 98,66 $/tma 

à 103,05 $/tma, soit une augmentation de 4,45 % depuis le 1er janvier 
2022 ;

2. Les prix des peupliers multilongueur passent de 96,19 $ à 100,10 $, soit 
une augmentation de 4,06 % depuis le 1er janvier 2022 ;

3. Une nouvelle prime pour les carburants aux opérations forestières 
versée entièrement aux producteurs de façon mensuel, s’ajoutant au 
prix au chemin. En 2022, cette prime a représenté 2,65 $/tma ;

4. La prime à l’engagement versée par Domtar passe de 1,10 $/tma à 
1,32 $/tma pour le feuillus-mélangés, soit une hausse de 0,22 $/tma par 
rapport à l’année précédente, s’il y a livraison de 75 % du volume au 
contrat, au 31 décembre (volume atteint) ;

5. La prime versée pour le bois certifié FSC passe de 1,36 $/tma à  
1,54 $/tma, soit une hausse de 0,18 $/tma par rapport à l’année 
précédente ;

6. Prime de 0,88 $/tma pour tous les bois en provenance des municipalités 
de la Montérégie-Ouest.

La hausse globale pour les feuillus par rapport à l’année précédente a 
donc été de 4,66 % et pour les peupliers, la hausse globale a été de 6,61 %.
Rappelons que l’indice des prix à la consommation moyenne en 2021  
au Québec a été de 3,8 %.
Note : Pour le feuillus-mélangés, les prix des 8 pieds en 2021 étaient 
100,95 $ et de 98,99 $ pour les peupliers.

VOICI UNE MISE À JOUR DES TAUX VERSÉS PAR DOMTAR : 
1. Une augmentation des prix du feuillus-mélangés de 3,25 % depuis le  

17 janvier 2023 à 106,40 $/tma ;
2. Une augmentation des prix des peupliers de 3,25 % depuis le 24 février 

2023 à 103,36 $/tma ;
3. Une prime pour les carburants aux opérations forestières versée 

entièrement aux producteurs de façon mensuel ;

Deuxième année d’une entente de trois ans avec Domtar
par André Houle

au contrat est de 16 500 tma. Il s’agit d’un taux de réponse de 170 % 
du volume émis par rapport au contrat, ce qui représente environ 1 475 
chargements. 

POUR LES RÉSINEUX
Chacun des 84 producteurs ayant fait une demande a reçu un permis 
pour au moins un voyage. Pour les producteurs possédant des superficies 
plus grandes que la moyenne, le ratio de 0,1 tma à l’hectare a été appliqué. 
Nous avons ainsi émis émis 3 689 tma sur les 6 344 demandes. Selon la 
décision du conseil d’administration, les quatre groupements forestiers 
représentant plus de 250 000 hectares de superficie boisée sont limités 40 %  
du contingent.

4. Prime à l’engagement versée par Domtar de 1,32 $/tma pour les 
feuillus-mélangés s’il y a livraison de 75 % du volume au contrat au  
31 décembre ;

5. Prime versée pour le bois certifié FSC de 1,54 $/tma ;
6. Prime de 0,88 $/tma pour tous les bois en provenance des municipalités 

de la Montérégie-Ouest.
Rappelons que l’indice des prix à la consommation moyenne en 2022  
au Québec a été de 6,7 %.

TAUX VERSÉS AU CHEMIN DU PRODUCTEUR :
Pour le producteur, les dernières augmentations de prix sont retenues 
en partie parce que nous sommes en attente d’un nouveau contrat  
de transport avec l’Association des transporteurs de bois de l’Estrie. 
Il y aura un paiement de la péréquation pour les producteurs sur les 
livraisons de l’année 2021 et 2022 lorsqu’il y aura une entente entre  
les parties. Les prix provisoires au chemin sont les mêmes qu’en 2022 
c’est-à-dire :
1. Feuillus-mélangés 73,50 $/tma ;
2. Peupliers 66,00 $/tma ;
3. Prime à l’engagement, si atteinte des livraisons souhaitées pour les 

feuillus-mélangés, à déterminer ;
4. Prime pour le bois certifié de 1,54 $/tma ;
5. Prime pour le carburant aux opérations forestières de :

• Janvier 2023 – 3,41 $/tma
• Février 2023 – 2,39 $/tma
• Mars 2023 -1,49 $/tma

Afin de faire advenir une entente rapidement et payer les sommes 
importantes dues aux propriétaires, entrepreneurs, transporteurs et 
groupements forestiers, le Syndicat a demandé à l’Association des 
transporteurs de bois de l’Estrie de faire une contre-offre finale écrite 
avant le 15 mai 2023. Au moment d’écrire ces lignes, le Syndicat n’a pas 
reçu de contre-offre, mais l’Association a assuré être en préparation pour 
en faire une dans les prochains jours. Si l’offre n’est pas acceptable pour la 
capacité de payer des propriétaires forestiers, le Syndicat demandera la 
conciliation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec.
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Période d’inscription pour le programme de formations 2023-2024
par Olivier Côté, ing.f., directeur adjoint

Encore cette année, c’est le moment de s’inscrire aux différentes 
formations prévues pour l’année 2023-2024. Les formations sont 
planifiées sur le territoire des trois agences forestières vous permettant 
d’y participer près de chez vous.
L’emphase a été mise sur les cours de base toujours les plus populaires. 
Nous conservons la formation Introduction à la gestion active de son 
boisé pour les nouveaux propriétaires, et nous poursuivons avec la 
formation Affûtage et entretien de la scie mécanique. 

ACCÈS AU PORTAIL DE FORMATIONS
Pour accéder au portail, vous pouvez y parvenir en 
tapant dans votre fureteur formation.spfsq.com ou 
en balayant l’image dans votre lecteur de code QR.

INSCRIPTION AU PORTAIL
SI VOUS ÊTES DÉJÀ INSCRIT : saisir votre Nom d’utilisateur (courriel) 
et votre Mot de passe à gauche dans le haut de cette page et accéder 
directement à votre dossier. Sinon, suivre les instructions ci-après pour 
créer votre dossier. 
POUR LES NOUVEAUX UTILISATEURS : Veuillez compléter le 
processus d’inscription en cliquant sur le bouton M’inscrire au portail 
en haut à droite. Par la suite, vous allez recevoir un courriel du SPFSQ 
confirmant votre inscription au portail de formation. Ce courriel  
contiendra les informations pour vous connecter au portail : nom 
d’utilisateur (votre courriel), un mot de passe temporaire et le lien web 
vers le portail. Merci de vérifier dans votre boîte de courriel d’indésirable 
si vous n’avez pas reçu le courriel de confirmation.

AFFICHAGE DES FORMATIONS
Pour afficher les formations : Sélectionner à gauche, l’onglet Catalogue. 
Pour mieux visualiser, vous pouvez modifier l’affichage du catalogue par 
tuile, par calendrier ou par liste. Par la suite, choisir la formation désirée. 
Dans la page de la formation, cliquer sur le bouton Inscrivez-vous dès 
maintenant, sélectionner la session désirée en fonction de la date et du 
lieu, puis cliquer sur le bouton Inscription, puis cliquer sur Confirmer 
pour ajouter la session au panier d’achats. Si vous voulez ajouter une 
autre formation, cliquer sur Retour au catalogue. Si vous avez terminé, 
cliquer sur Aller au panier. Dans le panier d’achats, vous constaterez les 
formations choisies.
Pour payer la facture, cliquer sur Étape suivante et votre adresse de 
facturation vous sera demandée. Ensuite, cliquer sur Étape suivante 
pour procéder au paiement par carte de crédit, accepter les conditions 
et cliquer sur Confirmer. Il est aussi possible de cliquer sur Mon dossier 
pour visualiser le statut de votre inscription. 
Vous recevrez une confirmation d’inscription par courriel au nom du 
SPFSQ ainsi qu’un rappel dans les jours précédant la session.
IMPORTANT : Pour des fins de protection d’assurance, les 
formations s’adressent exclusivement aux propriétaires dont les 
boisés sont situés sur le territoire du Plan conjoint des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec, incluant les conjoints(es), la parenté de 
18 ans et plus et employés(es). 
Si vous avez des questions ou commentaires, n’hésitez pas à contacter 
M. Olivier Côté par courriel ocote@upa.qc.ca ou par téléphone au  
819 346-8906 poste 5127.

https://formation.spfsq.com/
mailto:ocote%40upa.qc.ca?subject=
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Formations pour les propriétaires dont les boisés sont situés 
sur le territoire de l’Agence régionale de mise en valeur des 
forêts privées de la Chaudière. Pour les municipalités suivantes : 
Beaulac-Garthby, Disraeli, Saint-Fortunat, Saint-Jacques-le-Majeur-de-
Wolfetown, Saint-Julien, et Sainte-Praxède.
Le Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec (SPFSQ), 
mandataire de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées 
de la Chaudière (ARFPC), organise une formation à l’intention des 
propriétaires dont les boisés sont situés sur le territoire de l’Agence de 
la Chaudière.

SÉCURITÉ EN FORÊT
Abattage directionnel et de précision (cours de base) 
(Santé et sécurité-abattage manuel, 234-361)
Contenu : Cette formation aborde l’évaluation de l’arbre, la préparation 
de la voie de retraite, l’ébranchage du pied de l’arbre, l’abattage contrôlé 
(la position d’abattage et la charnière, entaille de direction et trait 
d’abattage) et les cas particuliers d’abattage (gros diamètre, arbres 
penchés, déracinés ou arqués). Cette formation permet d’obtenir 
l’accréditation de la CNESST.
Session de 16 heures (2 jours) réparties en 8 heures de théorie de 8 h à 
17 h la première journée et 8 heures de pratique de 8 h à 17 h la deuxième 
journée. Un groupe de 14 propriétaires par session théorique et deux 
groupes de 7 propriétaires pour la pratique.
Les sessions sont prévues :
Dates :  Vendredi 20 octobre (théorie) 
   Samedi 21 OU dimanche 22 octobre (pratique)
Durée : 16 heures
Heures : 8 h à 17 h
Lieu :  Disraeli (théorie) et sur le lot d’un producteur (pratique)
Vous n’avez pas à apporter votre scie à chaîne pour la formation. Il est 
toutefois fortement suggéré d’apporter lors de la journée de théorie tous 
les équipements de protection individuelle (ÉPI) que vous possédez 
déjà afin de permettre au formateur d’en vérifier la conformité. Si 
vous n’en avez pas, attendez après le cours pour vous les procurer et 
pour profiter des conseils et recommandations du formateur sur vos  
futurs achats.
Important ! Pour la partie pratique, chaque participant doit  
porter obligatoirement les équipements de protection individuelle 
(ÉPI) suivants : 
  • Casque de sécurité (norme CAN/CSA-Z94.1 ; NF EN 397 +A1) ;
  • Protection oculaire et faciale  
   (norme CSA-Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1. ou NF EN 166) ;
  • Protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons norme CAN/CSA-Z94.2) ;
  • Gants à paume adhérente ;
  • Bottes de sécurité pour utilisateurs de scies à chaîne   
   (norme CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249) ;
  • Pantalon de scie à chaîne  
   (normes :NF EN 381-5 ou ASTM F3325 Catégorie A, C ou D) ;
  • Pansement compressif dans le casque.

Formations pour les propriétaires dont les boisés sont situés 
sur le territoire de l’Agence de mise en valeur de la forêt 
privée de l’Estrie.
Le Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec (SPFSQ), 
mandataire de l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie 
(AMFE), organise une série de formations à l’intention des propriétaires 
dont les boisés sont situés sur le territoire de l’Agence estrienne.

SÉCURITÉ EN FORÊT
Abattage directionnel et de précision (cours de base)  
(Santé et sécurité-abattage manuel, 234-361)
Contenu : Cette formation aborde l’évaluation de l’arbre, la préparation 
de la voie de retraite, l’ébranchage du pied de l’arbre, l’abattage contrôlé 
(la position d’abattage et la charnière, entaille de direction et trait 
d’abattage) et les cas particuliers d’abattage (gros diamètre, arbres 
penchés, déracinés ou arqués). Cette formation permet d’obtenir 
l’accréditation de la CNESST.
Session de 16 heures (2 jours) réparties en 8 heures de théorie de 8 h à 
17 h la première journée et 8 heures de pratique de 8 h à 17 h la deuxième 
journée. Un groupe de 14 propriétaires par session théorique et deux 
groupes de 7 propriétaires pour la pratique.
Les sessions sont prévues :
SESSION 1

Dates : Lundi 2 octobre (théorie) 
   Jeudi 5 octobre OU vendredi 6 octobre (pratique)
Lieu : Sherbrooke (théorie) et le site d’un propriétaire (pratique).
SESSION 2

Dates : Samedi 25 novembre (théorie) 
   Dimanche 26 novembre OU lundi 27 novembre (pratique)
Lieu : Cookshire-Eaton (théorie) et le site d’un propriétaire (pratique).
SESSION 3

Dates : Vendredi 1er décembre (théorie) 
   Samedi 2 décembre OU dimanche 3 décembre (pratique)
Lieu : Richmond (théorie) et le site d’un propriétaire (pratique).
Vous n’avez pas à apporter votre scie à chaîne pour la formation. Il est 
toutefois fortement suggéré d’apporter lors de la journée de théorie tous 
les équipements de protection individuelle (ÉPI) que vous possédez 
déjà afin de permettre au formateur d’en vérifier la conformité. Si 
vous n’en avez pas, attendez après le cours pour vous les procurer et 
pour profiter des conseils et recommandations du formateur sur vos  
futurs achats.
Important ! Pour la partie pratique, chaque participant doit  
porter obligatoirement les équipements de protection individuelle 
(ÉPI) suivants : 
  • Casque de sécurité (norme CAN/CSA-Z94.1 ; NF EN 397 +A1) ;
  • Protection oculaire et faciale  
   (norme CSA-Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1. ou NF EN 166) ;
  • Protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons norme CAN/CSA-Z94.2) ;
  • Gants à paume adhérente ;
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  • Bottes de sécurité pour utilisateurs de scies à chaîne   
   (norme CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249) ;
  • Pantalon de scie à chaîne  
   (normes :NF EN 381-5 ou ASTM F3325 Catégorie A, C ou D) ;
  • Pansement compressif dans le casque.

Débardage des bois
Contenu : Cette formation s’adresse aux propriétaires forestiers 
voulant parfaire leurs techniques de débardage des bois. Les différentes 
techniques seront abordées telles que : débardage avec tracteur 
chargeuse, tracteur avec treuil uniquement, avec un véhicule tout-terrain, 
utilisation du treuil portable, du cône de débardage et des poulies. 
Choix de deux sessions :
Dates : Samedi 11 novembre OU vendredi 12 janvier
Heures :  8 h 30 à 16 h
Lieu :   Bury et sur le lot d’un propriétaire

AMÉNAGEMENT ET GESTION DU BOISÉ
Initiation à la cueillette de champignons forestiers
Contenu : Cette formation s’adresse aux débutants qui souhaitent se 
familiariser quant à l’identification des principaux groupes de champignons, 
principalement les comestibles. La formation permet d’apprendre les 
bases théoriques et pratiques de la cueillette des champignons d’intérêts 
de nos peuplements forestiers du sud du Québec. Vous apprendrez 
les bases essentielles de la cueillette des champignons, l’observation 
sensorielle, la période de fructification, les sites, les types de sols, les 
habitats, les champignons comestibles et toxiques et les techniques de 
bases du conditionnement (séchage et conservation) des champignons. 
Session de 6 heures de 9 h à 16 h. La séance théorique est suivie d’une 
cueillette sur le terrain. La formation a lieu beau temps, mauvais temps. 
La session est prévue : 
Date :   Vendredi 25 août OU vendredi 15 septembre
Heures : 9 h à 16 h
Lieu :   Windsor (théorie) et sur le lot d’un producteur (pratique)

Atelier terrain : gestion du nerprun bourdaine
Contenu : Cet atelier terrain s’adresse aux propriétaires forestiers 
voulant apprendre à identifier le nerprun, comprendre sa stratégie 
d’envahissement et à connaître ses impacts sur le milieu forestier. L’atelier 
abordera également les différentes méthodes de contrôle et comment 
planifier la lutte à cette plante envahissante à l’échelle du boisé. Session 
de 4 heures de 8 h 30 à 12 h 30. L’atelier a lieu beau temps, mauvais 
temps. 
La session est prévue : 
Date :   Vendredi 22 septembre
Heures : 8 h 30 à 12 h 30
Lieu :   Cookshire-Eaton sur le lot d’un propriétaire

Aménagement forestier d’un boisé
Contenu : Cette formation vous permettra d’apprendre pourquoi et 
comment aménager un boisé, les caractéristiques d’un boisé, les travaux 
sylvicoles, le processus d’élaboration d’une prescription sylvicole et les 
notions de saines pratiques d’intervention en forêt. Session de 6 heures 
de 9 h à 16 h. Le cours théorique est suivi d’une visite terrain en après-
midi.
La session est prévue :
Date :   Vendredi 6 octobre
Heures :  9 h à 16 h
Lieu :   Saint-Camille (théorie) et sur le lot d’un producteur (pratique)

Façonnage et classement des bois 
Contenu : Cette formation aborde le débitage de billes de bois de façon 
à maximiser les revenus, comment reconnaître les différents défauts et 
quelles sont les essences et leurs caractéristiques pour classer les billes 
selon les normes du marché. Session de 6 heures. Le cours théorique de 3 
heures est suivi d’une visite sur le terrain pour la pratique.
La session est prévue :
Date :   Vendredi 27 octobre
Heures :  9 h à 16 h
Lieu :   Sherbrooke (théorie) et sur le lot d’un propriétaire (pratique)

Fiscalité forestière
Contenu : Apprenez-en plus sur les avantages fiscaux reliés à la possession 
d’un plan d’aménagement forestier et du certificat de producteur forestier 
reconnu, ainsi que les programmes d’aide à l’aménagement forestier. La 
formation en fiscalité forestière aborde divers sujets d’intérêts, tels que 
les types de boisés, les notions de base de la comptabilité comme le 
traitement des revenus et dépenses du boisé et l’amortissement de la 
machinerie afin d’être plus à l’aise dans la réalisation de la tenue de livres 
et comment préparer les documents afférents à sa déclaration d’impôts 
(rapport d’ingénieur forestier, étalement du revenu, annexe E, traitement 
des taxes : TPS-TVQ, déclaration opérations forestières).
Choix de deux sessions en novembre 2023 :
Dates : Consulter le portail de formations pour les détails
Heures :  8 h 45 à 16 h 30
Lieu :   Sherbrooke et en ligne

J’aménage ma forêt – je valorise mon boisé 
Contenu : Cette formation a été conçue à l’intention des nouveaux 
propriétaires désireux de s’impliquer dans la gestion et l’aménagement 
de leur boisé. Véritable introduction à la gestion et l’aménagement d’un 
lot boisé. Son objectif est de vous présenter les différents intervenants 
et les programmes d’aide en forêt privée, les notions élémentaires 
de l’aménagement forestier et des autres ressources du boisé, plan 
d’aménagement forestier, certificat de producteur forestier, fiscalité 
forestière et la mise en marché. Cette formation a pour objectif de 
vous donner une vue d’ensemble et de vous présenter un parcours de 
formation au rythme qui vous conviendra.
La session est prévue :
Dates : Vendredi 8 décembre
Heures :  8 h 45 à 12 h 30
Lieu :   En ligne
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Formations pour les propriétaires dont les boisés sont situés 
sur le territoire de l’Agence forestière de la Montérégie.
Le Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec (SPFSQ), 
mandataire de l’Agence forestière de la Montérégie (AFM), organise 
une série de formations à l’intention des propriétaires dont les boisés sont 
situés sur le territoire de l’Agence montérégienne situé sur le territoire du 
Plan conjoint des Producteurs forestiers du Sud du Québec. En plus du 
financement de l’AFM, certaines formations sont financées par Emploi-
Québec Montérégie avec la collaboration du Collectif en formation 
agricole de la Montérégie.

SÉCURITÉ EN FORÊT
Abattage directionnel et de précision (cours de base)  
(Santé et sécurité-abattage manuel, 234-361)
Contenu : Cette formation aborde l’évaluation de l’arbre, la préparation 
de la voie de retraite, l’ébranchage du pied de l’arbre, l’abattage contrôlé 
(la position d’abattage et la charnière, entaille de direction et trait 
d’abattage) et les cas particuliers d’abattage (gros diamètre, arbres 
penchés, déracinés ou arqués). Cette formation permet d’obtenir 
l’accréditation de la CNESST.
Session de 16 heures (2 jours) réparties en 8 heures de théorie de 8 h à 
17 h la première journée et 8 heures de pratique de 8 h à 17 h la deuxième 
journée. Un groupe de 14 propriétaires par session théorique et deux 
groupes de 7 propriétaires pour la pratique.
Un groupe de 14 propriétaires par session théorique et deux groupes  
de 7 propriétaires pour la pratique.
Les sessions sont prévues :
SESSION 1

Dates : Samedi 16 septembre (théorie), samedi 30 septembre 
   OU dimanche 1er octobre (pratique)
Lieu : Dunham (théorie) et le site d’un propriétaire (pratique)
SESSION 2

Dates : Samedi 14 octobre (théorie), dimanche 15 octobre  
   OU lundi 16 octobre (pratique)
Lieu : Havelock (théorie) et le site d’un propriétaire (pratique)
SESSION 3

Dates : Vendredi 17 novembre (théorie), samedi 18 novembre 
   OU dimanche 19 novembre (pratique)
Lieu : Sainte-Victoire-de-Sorel (théorie) et le site d’un propriétaire 
(pratique).
SESSION 4

Dates : Samedi 13 janvier (théorie), dimanche 14 janvier 
   OU lundi 15 janvier (pratique)
Lieu : Havelock (théorie) et le site d’un propriétaire (pratique)
Heures :  8 h à 17 h
Vous n’avez pas à apporter votre scie à chaîne pour la formation. Il est 
toutefois fortement suggéré d’apporter lors de la journée de théorie tous 
les équipements de protection individuelle (ÉPI) que vous possédez 
déjà afin de permettre au formateur d’en vérifier la conformité. Si 

vous n’en avez pas, attendez après le cours pour vous les procurer et 
pour profiter des conseils et recommandations du formateur sur vos  
futurs achats.
Important ! Pour la partie pratique, chaque participant doit  
porter obligatoirement les équipements de protection individuelle 
(ÉPI) suivants : 
  • Casque de sécurité (norme CAN/CSA-Z94.1 ; NF EN 397 +A1) ;
  • Protection oculaire et faciale  
   (norme CSA-Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1. ou NF EN 166) ;
  • Protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons norme CAN/CSA-Z94.2) ;
  • Gants à paume adhérente ;
  • Bottes de sécurité pour utilisateurs de scies à chaîne   
   (norme CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249) ;
  • Pantalon de scie à chaîne  
   (normes :NF EN 381-5 ou ASTM F3325 Catégorie A, C ou D) ;
  • Pansement compressif dans le casque.

Débardage des bois
Contenu : Cette formation s’adresse aux propriétaires forestiers 
voulant parfaire leurs techniques de débardage des bois. Les différentes 
techniques seront abordées telles que : débardage avec tracteur 
chargeuse, tracteur avec treuil uniquement, avec un véhicule tout-terrain, 
utilisation du treuil portable, du cône de débardage et des poulies. 
Date :  Dimanche 17 septembre
Heures :  8 h 30 à 16 h
Lieu :   Acton Vale sur le lot d’un propriétaire

Affûtage et entretien de la scie mécanique
Contenu : Cette formation vous donnera les informations sur les 
méthodes de travail sécuritaires, les modèles de chaînes, lames et 
pignons, les outils nécessaires pour réussir un limage parfait, l’importance 
d’une chaîne bien affûtée et l’entretien complet de la scie pour une 
efficacité supérieure et un prolongement de la vie de celle-ci. 50 % du 
temps de cette formation est consacré à l’apprentissage. Session de 6 
heures de 8 h 45 à 16 h. Le cours théorique est suivi d’une visite terrain 
en après-midi.
Date :  Samedi 18 novembre ET dimanche 19 novembre
Heures :  8 h 45 à 16 h
Lieu :   Roxton Pond

AMÉNAGEMENT ET GESTION DU BOISÉ
Initiation à la cueillette de champignons forestiers
Contenu : Cette formation s’adresse aux débutants qui souhaitent se 
familiariser quant à l’identification des principaux groupes de champignons, 
principalement les comestibles. La formation permet d’apprendre les 
bases théoriques et pratiques de la cueillette des champignons d’intérêts 
de nos peuplements forestiers du sud du Québec. Vous apprendrez 
les bases essentielles de la cueillette des champignons, l’observation 
sensorielle, la période de fructification, les sites, les types de sols, les 
habitats, les champignons comestibles et toxiques et les techniques de 
bases du conditionnement (séchage et conservation) des champignons. 
Session de 6 heures de 9 h à 16 h. La séance théorique est suivie d’une 
cueillette sur le terrain. La formation a lieu beau temps, mauvais temps. 
La session est prévue : 
Date :   Vendredi 8 septembre
Heures : 9 h à 16 h
Lieu :   Béthanie (théorie) et sur le lot d’un producteur (pratique)
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NOM

PRÉNOM
Leforestier

Jean
COURRIEL (IDENTIFIANT)

MOT DE PASSE

Votre courriel
Mot de passe unique chiffre et lettre

CONFIRMATION DU MOT  
DE PASSE *

COURRIEL *
Mot de passe unique chiffre et lettre Votre courriel

NUMÉRO DE MEMBRE  (inscrire 0 si vous ne connaissez pas 
votre numéro de membre) TÉL. DOMICILE0

819-123-4567TÉL. CELLULAIRE NUMÉRO D’ENTREPRISE (inscrire 0 si vous n’avez pas votre 
numéro d’entreprise)

574-123-6789
0NUMÉRO DE TÉLÉPHONE * DATE DE NAISSANCE *

574-123-6789

Votre date de naissance

ÊTES-VOUS MEMBRE  D'UNE ORGANISATION ? * SI OUI, QUEL EST LE NOM  
DE VOTRE ORGANISATION ?

Non 

 Ne rien inscrire
PRODUCTEUR CERTIFIÉ (cocher si votre lot est certifié)

NOM DU COURS DATE COÛT LIEU AGENCES

Initiation à la cueillette  
de champignons forestiers 25 août OU 15 septembre 50 $ Windsor Estrie

Initiation à la cueillette  
de champignons forestiers 8 septembre 50 $ Béthanie Montérégie

Abattage d'arbres de base 16 septembre (théorie), 30 septembre  
OU 1er octobre (pratique)

270 $ Dunham Montérégie

Débardage des bois 17 septembre 50 $ Acton Vale Montérégie

Atelier terrain : Gestion du nerprun bourdaine 22 septembre 50 $ Cookshire-Eaton Estrie

Abattage d'arbres de base 2 octobre (théorie), 5 oct. OU 6 octobre (pratique) 270 $ Sherbrooke Estrie

Aménagement forestier d'un boisé 6 octobre 50 $ Saint-Camille Estrie

Abattage d'arbres de base 14 octobre (théorie), 15 OU 16 octobre (pratique) 270 $ Havelock Montérégie

Abattage d'arbres de base 20 octobre (théorie), 21 OU 22 octobre (pratique) 270 $ Disraeli Chaudière

Façonnage et classement des bois 27 octobre 50 $ Sherbrooke Estrie

Débardage des bois 11 novembre OU 12 janvier 50 $ Bury Estrie

Abattage d'arbres de base 17 novembre (théorie), 18 OU 19 novembre (pratique) 270 $ Sainte-Victoire-de-Sorel Montérégie

Affûtage et entretien de la scie mécanique 18 et 19 novembre 100 $ Roxton Pond Montérégie

Fiscalité forestière Consulter le portail de formation pour les détails. 100 $ En ligne et Sherbrooke Estrie

Abattage d'arbres de base 25 novembre (théorie), 26 OU 27 novembre (pratique) 270 $ Cookshire-Eaton Estrie

Abattage d'arbres de base 1er décembre (théorie), 2 OU 3 décembre (pratique) 270 $ Richmond Estrie

J’aménage ma forêt - Je valorise mon boisé 8 décembre 50 $ En ligne Estrie

Abattage d'arbres de base 13 janvier (théorie), 14 OU lundi 15 janvier (pratique) 270 $ Havelock Montérégie

Pour vous inscrire, veuillez vous enregistrer sur le Portail de formations 
du SPFSQ à l’adresse suivante : formation.spfsq.com ou en balayant 
l’image dans votre lecteur de code QR.
Inscription au portail
Bienvenue sur le portail du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud 
du Québec. Veuillez remplir tous les champs dotés d’un astérisque.  
Il est important d’inscrire comme identifiant un courriel actif et un 
mot de passe unique, car ces informations vous seront demandées 
pour vous connecter à nouveau au portail. Si vous avez des questions 
ou commentaires, n’hésitez pas de contacter Mme Isabelle Dubois au  
819 346-8906 poste 5110 ou par courriel à idubois@upa.qc.ca.

Méthode d’inscription  
aux formations 2023-2024

SPÉCIM
EN

Résumé des formations offertes 

http://formation.spfsq.com
mailto:idubois%40upa.qc.ca?subject=
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Vous désirez faire réaliser vos travaux de récolte 
de bois par des professionnels de la forêt ? Vous 
voulez être rassurés que les règlements et les 
saines pratiques d’intervention soient respectés ?
Faites affaire avec l’un des entrepreneurs 
forestiers accrédités par le Syndicat des 
Producteurs forestiers du Sud du Québec 
(SPFSQ). Ces entrepreneurs ont l’obligation, 
notamment, de respecter les saines pratiques 
d’intervention et un cadre de gestion forestière 
et environnementale. Les travaux réalisés par les 
entrepreneurs forestiers accrédités font l’objet 
d’un suivi sur le terrain, afin de s’assurer du respect 

des saines pratiques d’intervention. Il en va de la 
crédibilité du programme. De même, l’une des 
caractéristiques communes aux participants est 
la recherche d’une amélioration constante de leur 
savoir-faire.
Tout est en place, de cette façon, pour la 
réalisation de vos travaux forestiers dans un 
climat de confiance.
Vous trouverez dans ce numéro la liste des 
entrepreneurs forestiers accrédités pour 2023. 
Visitez notre site Internet au spbestrie.qc.ca 
et consultez les documents pertinents sur le 

Programme des entrepreneurs forestiers accrédités

Comparer les unités de mesure
par André Houle

Depuis toujours l’humain fait du commerce. Il 
établit des revenus selon le produit offert. Le 
produit doit être quantifiable aussi facilement 
que le revenu. La monnaie utilisée est acquise, 
mais les unités de mesure pour définir les 
quantités doivent l’être tout autant. En foresterie, 
nous vendons de la fibre ligneuse utilisée pour 
différents marchés.
Comment se retrouver avec les différentes unités 
de mesure et comment anticiper nos revenus, 
lorsque notre entrepreneur forestier nous parle 
de mètre cube solide, que notre transporteur 
nous facture au voyage et que notre acheteur 
nous paie à la corde ou à la tonne.
L’entrepreneur forestier, propriétaire d’une 
multifonctionnelle équipé d’un ordinateur, 
comptabilise en mètre cube solide les volumes 
produits. Il voit défiler devant lui les troncs 
d’arbres qu’il tronçonne en longueur souhaitée 
par les différents marchés. Chacune des billes de 
bois est comptabilisée en mètre cube solide, c’est 
à dire en ballot compact de fibre sans écorce 
et sans espace vide d’une longueur d’un mètre 
par une hauteur d’un mètre par une profondeur 
d’un mètre. Le transporteur qui doit se soucier 
autant du poids de sa charge que de la quantité 
pour ne pas enfreindre les charges et dimensions 
légales sur les routes et risquer de payer des 
contraventions préfère un revenu au voyage.

BOIS DE SCIAGE
Le bois de sciage de plus de 10 pieds a longtemps 
été acheté uniquement aux mille pieds mesure 
de planche par les scieries frontalières de la 
Beauce et de l’Estrie. Depuis quelques années 
la majorité du volume est passé par la tonne 
pour se transiger à la corde de 12 et 16 pieds.  

La corde est une unité de mesure reconnue 
d’une longueur de 8 pieds, d’une hauteur de 
4 pieds et d’une profondeur de 4 pieds. Nous 
avons modulé l’unité corde pour maintenant 
l’utiliser pour toute longueur de bois en retenant 
la surface de l’empilement d’une longueur 
de 8 pieds par une hauteur de 4 pieds. Nous 
appelons corde de 12 pieds par exemple un 
empilement de 8 pieds par 4 pieds et de 12 pieds 
de profondeur (longueur des billes).
Nous allons maintenant avancer des facteurs 
de comparaison entre la corde, le mille pied 
mesure de planche et le mètre cube solide. 
Nous devons retenir que ces facteurs sont 
variables selon la longueur du bois, le diamètre au 
fin bout, le défilement de la bille, l’empilement, 
la rectitude du bois et même la longueur des 
nœuds. Nous partirons avec l’image en tête de 
billes de sapin et d’épinette de 4 pouces et plus 
de diamètre, d’un défilement régulier, droit et 
dont les nœuds sont bien rasés. 
Voici le tableau pour connaître les facteurs 
approximatifs :

Quantité corde par Mpmp et par mcs

Essence et longueur Mpmp Mcs
1 corde de sapin-épinette 8’ 0,8 4,4
1 corde de sapin-épinette 9’ 0,9 4,9
1 corde de sapin-épinette 10’ 1,0 5,5
1 corde de sapin-épinette 12’ 1,1 6,2
1 corde de sapin-épinette 16’ 1,6 8,8

Exemple de prix affiché : 1 000 $/corde de 16’ / 1,6 = 625 $/Mpmp
Mpmp = Mille pieds mesure de planche mcs = mètre cube solide

programme des entrepreneurs forestiers 
accrédités en cliquant sur « Aménagement 
forestier » et l’onglet « Certification forestière » à 
partir du menu principal de la page d’accueil.
Si vous êtes un entrepreneur forestier et que 
vous désirez en connaître davantage sur le 
fonctionnement de ce programme, veuillez me 
contacter. 
Olivier Côté, ing.f. 
Responsable de la certification forestière 
819 346-8906 poste 5127 
ocote@upa.qc.ca

BOIS DE PÂTES À PAPIER
Le bois destiné aux papetières est à la tonne. 
Les acheteurs de Domtar à Windsor utilisent 
l’unité tonne métrique anhydre avec un taux 
de matière sèche établi conjointement avec les 
représentants du SPFSQ et différent tous les 
mois. Nous pouvons établir que le prix au chemin 
du producteur, incluant toutes les primes versées 
par Domtar en 2022, se serait payé comme tel :
Pour les feuillus de 48 $ à 52 $ la tonne métrique 
verte et pour les peupliers de 36 $ à 40 $ la tonne 
métrique verte, répartie sur toute l’année. À la 
tonne impériale verte les prix se sont payés, 
pour les feuillus de 44 $ à 48 $ et les peupliers de 
33 $ à 36 $ la tonne impériale verte.
Voici des équivalences pour vous aider à 
comparer et comprendre TMV et TIV par 
rapport à TMA :
Exemple : Feuillus mélangés à 46 $ X 38,5 TIV = 1 771 $  
Exemple d’un prix Domtar incluant les primes et une ristourne 
anticipée : feuillus-mélangés à 81,84 $ X 21,64 TMA (mai) = 1 771 $

Quantité de tonne sèche (TMA) par chargement  
à la tonne verte (TMV et TIV)

TMA
Essence TMV TIV Jan. Fév. Mars Avril Mai
Feuillus 

mélangés 35 38,5 20,48 20,60 20,77 21,13 21,64

Peupliers 35 38,5 17,45 17,46 17,61 17,98 18,50
Autres 

Résineux 35 38,5 17,45 17,46 17,61 17,98 18,50

TMA
Essence Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.
Feuillus 

mélangés 21,92 22,16 22,14 22,07 21,67 21,15 20,78

Peupliers 18,91 19,32 19,43 19,41 19,06 18,45 17,74
Autres 

Résineux 18,91 19,32 19,43 19,41 19,06 18,45 17,74

TMA (Tonne métrique anhydre) / TMV (Tonne métrique verte - 
2200 livres) / TIV (Tonne impériale verte - 2 000 livres)

Note : Il s’agit de prix au chemin du producteur.

https://spbestrie.qc.ca/
mailto:ocote%40upa.qc.ca?subject=
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LAFORÊT, COOPÉRATIVE  
DE SERVICES FORESTIERS
Sylvain Duchesneau, ing.f. 
115, Principale, Ham-Nord, Qc., G0P 1A0 
819 344-2232  |  laforet@laforet.coop
Équipements et services
Abattage 
 • Abattage manuel 
 • Abatteuse multifonctionnelle
Débardage 
 • Tracteur et chargeuse 
 • Porteur forestier 
 • Débusqueuse
Autres 
 • Services d’aménagement forestier  
  (plan d’aménagement forestier  
  et d’érablière, reboisement,  
  débrouissaillage, éclaircies, coupe  
  sélectives, martelage) 
 • Construction de chemin
Secteurs d’activités
 • Le Haut St-François 
 • Le Granit 
 • Les Sources

AMÉNAGEMENT FORESTIER 
COOPÉRATIF DES APPALACHES
Nicolas Fournier, directeur général 
112, rte 257 Sud, La Patrie, Qc., J0B 1Y0 
819 888-2790  |  nicolasf@afca.coop
Abattage
 • Abattage manuel 
 • Abatteuse multifonctionnelle
Débardage
 • Tracteur et chargeuse 
 • Débusqueuse 
 • Porteur forestier
Autres
 • Services d’aménagement forestier  
  (plan d’aménagement forestier  
  et d’érablière, reboisement,  
  débrouissaillage, éclaircies, coupe  
  sélectives, martelage) 
 • Construction de chemin
Secteurs d’activités
 • Le Haut St-François 
 • Le Granit

GROUPEMENT FORESTIERS  
DES CANTONS INC.
Sylvain Drapeau, ing.f. 
769, route 141 - R.R. 6, Coaticook, Qc., J1A 2S5 
819 849-7048  |  sdrapeau@gfcantons.ca
Équipements et services
Abattage
 • Abattage manuel 
 • Abatteuse multifonctionnelle
Débardage
 • Tracteur et chargeuse 
 • Débusqueuse 
 • Porteur forestier
Autres
 • Services d’aménagement forestier  
  (plan d’aménagement forestier  
  et d’érablière, reboisement,  
  débrouissaillage, éclaircies, coupe  
  sélectives, martelage) 
 • Construction de chemin
Secteurs d’activités
 • Coaticook-Memphrémagog 
 • Le Haut St-François 
 • Montérégie 
 • Sherbrooke

GROUPEMENT FORESTIER  
ST-FRANÇOIS
Denis Boutin 
345, rue du Parc industriel, Windsor, Qc, J1S 3A7 
819 845-3266  |  info@gfsf.ca
Équipements et services
Abattage 
 • Abattage manuel 
 • Abatteuse multifonctionnelle
Débardage 
 • Tracteur et chargeuse 
 • Porteur forestier
Autres 
 • Services d’aménagement forestier  
  (plan d’aménagement forestier  
  et d’érablière, reboisement,  
  débrouissaillage, éclaircies, coupe  
  sélectives, martelage) 
 • Construction de chemin
Secteurs d’activités
 • Coaticook-Memphrémagog 
 • Le Granit 
 • Le Haut St-François 
 • Sherbrooke 
 • Val Saint-François

Liste des entrepreneurs forestiers ACCRÉDITÉS
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Beloin, Georges ou Éric 
438, Route 253 
East Hereford 
819 844-2341

Bolduc, Francis 
290, rue Legendre 
Cookshire 
819 342-9900

Breton Lorenzo  
& Fils inc. 
444,chemin North Hill  
Stornoway 
819 652-2350 
819 652-2339 (garage)

Charpland inc. 
Marc Charpentier 
115, chemin Charpentier 
C.P. 175 Sawyerville 
819 889-2238 
819578-3230 (cell.)

Côté, Jasmin 
1370, chemin Fitchbay 
Magog 
819 868-2621 
819 560-2289 (cell.)

Côté, Korey 
10, rue Pilon 
Huntingdon 
450 374-5699 (cell.)

Desruisseaux, Dany  
1180, rue Craig 
Cookshire 
819 820-5738 (cell.)

Entr. MN Nadeau inc. 
a/s Natacha Martin 
367, rue Principale 
Stoke 
819 571-1395

Excavation  
David Cooke inc. 
a/s David Cooke 
113, chemin Schweizer 
Sutton 
450 538-2256 
450 525-1024 (cell.)

Faucher Marco 
1365, Route 112 Ouest 
Weedon 
819 877-3079

Foresterie E.S.G. 
a/s Steven Gilbert 
5, des Tournesols 
Sutton 
450 521-8090 (cell.)

Gestion Bolton inc. 
a/s Patrick St-Denis 
3078, chemin Noiseaux 
Dunham 
450 522-3033 (cell.)

Inkel, Yves 
125, chemin Simard 
Martinville 
819 349-9050 (cell.)

Logan, Frank & Fils inc. 
a/s John Logan 
485, Route 249, C.P. 86 
Windsor 
819 845-4901 
819 820-4836  
(cell. John)

Loiselle, Mario 
675, Route 214 
Westbury 
819 832-4413 
819 820-5268 (cell.)

Lowry, Rainer 
14, chemin Cookshire 
Sawyerville 
819 875-5459 
819 820-6669 (cell.)

NJÉ Forestier inc. 
a/s Nicolas Archambault 
439, Route 220 
Bonsecours 
819 578-3680 (cell.) 
450 532-5390

Opérations forestières  
Carbonneau inc. 
a/s Simon-Étienne  
Carbonneau 
952, Route 267 
Laurierville 
418 334-6913 

Pépin Lumber inc. 
a/s Maurice Pépin 
800, rue Rodrigue 
Woburn 
819 544-4641

Perron, Robert (Jimmy) 
376, Route 253 
Cookshire-Eaton 
819 679-5798 (Rob) 
819 574-2018 (Jim)

Prévost, Émile & Fils inc. 
99, Route 257 Nord 
La Patrie 
819 888-2513 
819 570-3917 (cell.)

Transport AFCA  
et BML inc. 
a/s Nicolas Fournier 
112 rte 257 Sud 
La Patrie 
819 888-2790

Transport A.T.L. 
a/s Adam Turmel-Larivée 
23, ch. de la Longue-
pointe 
Beaulac-Garthby 
418 281-4277 (cell.)

Transport  
Dallaire Express inc. 
a/s Guy Dallaire 
460, 5e Rang Nord 
Marston 
819 583-2501 
819 583-8478 (cell.)

Transport  
Daniel Garand inc. 
685, rue Angus Nord 
Westbury 
819 347-4103

Transport Diane Lynch 
a/s Claude Cloutier 
660, Rang 3 
Dixville 
819 849-6723 
819 571-0634 (cell.)

Transport Éric Vallée inc. 
1100, rue Craig N. 
Cookshire 
819 314-6702

Transport G.D.M. inc. 
Daniel Morin 
2044, chemin Madore 
Coaticook 
819 849-4257 
819 570-3289 (cell.)

Transport  
Gaston Morneau inc. 
394, chemin Frank 
Kingsbury 
819 679-1643 (Dominic)

Transport Gilles Pou-
drier 
447, Route 108 Est 
Cookshire 
819 875-1330 
819 571-3552 (cell.)

Transport  
J. Mercier AFCW inc. 
115, rue Principale 
Ham-Nord 
819 344-2232 
819 432-1733 (cell.)

Transport  
Jean-Guy Rouleau inc. 
a/s Francis Rouleau 
25, rue du Québec 
Ascot Corner 
819 347-1369 
819 571-1483 (cell.)

Transport  
JPD Choquette 
526, rang Cleary 
St-Joachim de Shefford 
450 531-5941

Transport J.R.G. inc. 
a/s Roger Giroux 
340 Clinton 
Woburn 
819 544-2384 
819 582-0735 (cell.)

Transport  
L.S. Leclerc inc. 
a/s Stéphane Leclerc 
3, rue Principale 
Saint-François-Xavier 
819 845-2877 
819 571-4062 (cell.)

Transport  
Marc Blouin inc. 
122, boul. Fortier 
Saint-Isidore-de-Clifton 
819 571-2509

Transport  
Martin Carrier inc. 
666, rue Saint-Augustin 
Woburn 
819 544-9677 
819 582-2565 (cell.)

Transport MCV inc. 
a/s Gino Fecteau 
149, rue du Pont 
Saint-Ludger 
819 548-5435 
418 226-6715 (cell.)

Transport  
Michel Noël inc. 
919, rue Moreau 
Wickham 
819 398-7535 
819 479-9144 (cell.)

Transport  
P.A.B Bouffard inc 
a/s Benoit Bouffard 
11505, route 143 
Stanstead-Est 
819 842-1152

Transport Pascal Lizotte 
235, chemin Gosford Sud 
Saint-Joseph de Ham-
Sud 
819 877-5753

Transport 
Simon Bouffard inc. 
241, rue du Parc Industriel 
Saint-Romain 
418 486-7087 
819 583-7780 (cell.)

Transport  
VMD Rhéaume inc. 
a/s Vincent Rhéaume 
530, Route 108 
Cookshire-Eaton 
819 875-1853 
819 572-1853 (cell.)

Veilleux Trans-Forêt inc. 
a/s Yves Veilleux 
1040, rue Craig Nord 
Cookshire 
819 875-3488 
819 679-8072 (cell.)

LISTE DES TRANSPORTEURS DE BOIS DU SPFSQ 2023
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Du changement dans votre dossier de propriétaire forestier?   

Pour tenir nos listes de propriétaires à jour, nous avons besoin de votre aide.

Nom : ____________________________________________ 

    

Votre situation de propriétaire forestier a-t-elle changé ?

Si oui, veuillez-nous en informer pour mettre nos dossiers à jour en retournant
le coupon-réponse suivant.. 

J’ai vendu et je ne suis plus propriétaire de boisé (inscrire le nom et numéro de téléphone  
du nouveau propriétaire si connu :  _______________________________

Changement  de représentant : __________________________________
(veuillez nous contacter pour remplir une nouvelle procuration)

Décès du propriétaire

Succession à : _____________________________

Autre  : ___________________________________

Je ne possède pas 4 ha de boisé

Signalez tout changement d’adresse : _______________________________________

_______________________________________

Téléphone :______________________________ 

Courriel : ________________________________ 

      
ou par courriel à lmadore@upa.qc.ca 

Adresse : ____________________________________________ 

Tenez-nous informés !

À nous retourner seulement s’il y a un changement.

Tel qui’il est inscrit sur la dernière page de L’arbre PLUS 

au 4300, boul. Bourque, Sherbrooke, QC  J1N 2A6
Veuillez nous retourner le coupon-réponse par courrier
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REVIH 
1er janvier au 31 mai

 Groupe d’essences  Nbre voyages
FEUILLUS-MÉLANGÉS
MULTI LONGUEUR
PEUPLIERS
MULTI LONGUEUR
AUTRES RÉSINEUX
MULTI LONGUEUR

ÉTÉ 
1er juin au 31 août

 Groupe d’essences  Nbre voyages

MULTI

ENMOTUA 
1er septembre au 31 décembre
 Groupe d’essences  Nbre voyages

FEUILLUS-MÉLANGÉS
MULTI LONGUEUR
PEUPLIERS
MULTI LONGUEUR
AUTRES RÉSINEUX
MULTI LONGUEUR

 4300, boul. Bourque
Sherbrooke (Québec) J1N 2A6

 819 346-8906
 819 346-8909

 

 

 CODE  

 

 N° DE     N° DE  

TÉL.  (              )  (             )

         /    /
                     J       M       A 

  

CONTINGENTS ÉMIS 
PAR PÉRIODE POUR 

LES BOIS DE PÂTE
Nous désirons connaître la ou les 

périodes de l'année où 
vous désirez livrer votre bois.
Vous devez remplir obligatoirement  

ce formulaire pour demander un contingent.

Le Syndicat se garde la possi étilib  de vous donner 
une autre période, selon les disponibilités du marché.

 UNE FAUSSE DÉCLARATION 
ENTRAÎNE

L'ANNULATION DU CONTINGENT.

 

 DEMANDE DE CONTINGENT POUR LA PÂTE

 

✁

 VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT NOUS FOURNIR UNE COPIE DE VOTRE COMPTE
DE TAXES MUNICIPALES 2020 OU PLUS RÉCENT, POUR TOUTE DEMANDE.

CE FORMULAIRE DOIT ÊTRE RETOURNÉ AVANT LE 31 JUILLET 2023

20232023 2023

2023

FEUILLUS-MÉLANGÉS
 LONGUEUR

PEUPLIERS
MULTI LONGUEUR
AUTRES RÉSINEUX
MULTI LONGUEUR

TERMINÉ TERMINÉ




